
INFORMATION PARENTS 

REOUVERTURE DE L’ECOLE A PARTIR DU 15 MAI 2020 

sous réserve d’avoir reçu le matériel de protection préconisé par le protocole sanitaire en quantité suffisante 

A compter du vendredi 15 mai (et jusqu’au 1er juin inclus), les élèves de l’école seront soit : 

- accueillis à l’école - sur la base du volontariat, en fonction des capacités d’accueil et en 

priorisant les élèves. Si besoin, un accueil municipal à effectif restreint pourrait être mis en 

place (avec travail à disposition comme pour les enfants en distanciel). 

- en enseignement à distance dans les conditions mises en place au début du confinement. 

La capacité d’accueil de l’école par les enseignants sera d’environ 95 élèves en même temps 

(9 à 12 par classe) à l’école afin de respecter strictement les conditions du protocole sanitaire. 

Les parents d’élèves ne sont pas autorisés à entrer dans les locaux scolaires. Ils s’engagent à 

ne pas mettre leurs enfants à l’école en cas d’apparition de symptômes évoquant un Covid-19 

chez l’élève ou dans sa famille. Les parents sont invités à prendre la température de leur enfant 

avant le départ pour l’école. En cas de symptôme ou de fièvre (37,8°C ou plus), l’enfant ne doit 

pas se rendre à l’école.  

Les gestes barrières et la distanciation physique sont une préoccupation constante des élèves 

et de tous les adultes : personnel et parents d’élèves. 

Selon ces principes, voici l’organisation retenue : 

ORGANISATION DE L’ENSEIGNEMENT 

Cette organisation est susceptible d’évoluer en fonction de l’évolution du cadre sanitaire et 

de la capacité d’accueil de l’école. 

• Situation 1 : votre enfant est accueilli à l’école 

L’accueil des élèves sera organisé de la façon suivante : accueil de groupes de 9 à 

12 élèves maximum avec distribution de gel hydroalcoolique à chaque entrée en classe 

et lavage des mains à chaque sortie de classe. Les déplacements dans les locaux se feront 

bras croisés. 

- accueil : il se fera à la porte des classes à l’arrière de l'école pour toutes les classes sauf 

les CE1 qui emprunteront la cour et les CE2 qui utiliseront la grille « accès pompiers » 

(signalétique mise en place sur le parking, portes des classes ouvertes). Les parents devront 

rester éloignés des abords de l'école.  

- récréation : les CM2 seront dans l'espace devant leur classe, les autres classes seront 

répartis par groupes distincts entre la cour (3 groupes) et le plateau (2 groupes)avec 

séparation matérialisée par des grilles et de la rubalise et passage aux toilettes pour le 

lavage des mains en sortant et gel hydroalcoolique en entrant en classe. 

- cantine : 2 services dans le respect des gestes barrières et distribution de gel 

hydroalcoolique, désinfection entre les services (2CP 2CE1 1CE2 environ 45 élèves / 1CE2 

2CM1 2CM2 environ 50 élèves) 

- sortie : les parents récupèreront leurs enfants par l'extérieur des classes à l’arrière de 

l’école (sauf pour les CE1 qui sortiront par la cour et les CE2 qui utiliseront la grille « accès 

pompiers »), les élèves de la garderie passeront par l'intérieur de l'école pour rejoindre leur 

salle de garderie. 

- garderie : le matin, accueil à la grille (visiophone) et regroupement dans les lieux dédiés 

(salle de classe du périscolaire, salle de sieste et classe de CP et son atelier en respectant 

les places attribuées par l’enseignante), avec lavage des mains ou gel hydroalcoolique. 

Les enfants seront accompagnés jusqu’à leur classe à 8h50. En fin de journée, récupération 

des élèves à la grille à l’aide du visiophone. 



Dans les locaux scolaires, un sens de circulation sera mis en place de façon à éviter que les 

élèves se croisent. 

Il est important de respecter les sens de circulation et les horaires afin que les élèves des 

différents groupes ne se croisent pas. 

Les locaux seront régulièrement aérés au moins 15 min (matin avant l’entrée en classe, 

récréations, pause méridienne, après la classe). 

Une distance de 1 mètre minimum sera respectée entre chaque élève tout au long de la 

journée. 

Le lavage des mains sera systématique avant l’entrée en classe, au début et la fin de chaque 

récréation et avant la sortie de l’école (distribution de gel hydroalcoolique à chaque entrée en 

classe et lavage des mains à chaque sortie de classe). 

• Situation 2 : votre enfant ne peut être accueilli à l’école 

Lorsque vos enfants ne sont pas accueillis, ils réaliseront le travail fourni par un enseignant selon 

les modalités utilisées pendant le confinement. Les documents papier peuvent être retirés à 

l’école sur RDV auprès de l’enseignant. 

CONDITIONS SANITAIRES D’ACCUEIL 

- Les locaux et les équipements seront désinfectés : la classe et les toilettes seront désinfectés et 

aérés 2 fois par jour (produit aux normes alimentaires, virucides et bactéricides), la salle de 

restauration sera désinfectée et aérée entre les deux services ainsi que les poignées de portes et 

tous les points de contact. 

- Les différents groupes d’élèves ne se croiseront pas dans l’école, chacun ayant des horaires de 

récréation et de passage aux toilettes différents. Une signalétique de circulation sera mise en 

place. 

- Les portes pouvant être maintenues ouvertes le resteront pour limiter les contacts (ex : portes de 

classe, portes du hall …) 

- Aucun matériel collectif n’est mis à disposition (si du matériel doit être utilisé par un élève, il sera 

désinfecté avant toute utilisation par un autre élève). 

 - Le port de masque n’est pas conseillé à l’école, pour les élèves. Les adultes de l’école en seront 

tous équipés pendant les récréations et à tout moment où la distanciation physique n’est pas 

possible afin de protéger vos enfants (qui peuvent en avoir sur demande).  

Vos enfants devront avoir leur matériel personnel qui restera en classe de manière 

définitive pour limiter la circulation des objets. Tout matériel apporté restera à l’école. 

Il faudra prévoir : 

- Une trousse complète (stylos et crayons de couleur)  

- Une boîte de mouchoirs en papier marquée au nom de l’enfant 

- Une bouteille marquée au nom de l’enfant 

- Un sac avec les jeux / jouets personnels de l’enfant qu’il sera le seul à utiliser et qui restera à 

l’école jusqu’à la fin de l’année (disponible sur tous les temps de récréation, scolaire et 

périscolaire). 

EN CAS DE SYMPTOMES A L’ECOLE, CHEZ UN ELEVE OU CHEZ UN PERSONNEL (avec prise de 

température) 

L’élève ou le personnel sera isolé, dans le bureau du RASED. Nous lui fournirons un masque. 

Nous vous appellerons afin que vous veniez le chercher au plus vite et que vous puissiez 

prendre contact avec un médecin. 



L’ensemble des locaux et objets touchés dans les 48 h précédentes sera désinfecté. 

SI UN CAS EST CONFIRME 

En informer l’école au plus vite. 

La famille concernée sera accompagnée par son médecin. 

L’ensemble des personnels et des parents des élèves ayant pu rentrer en contact sera 

prévenu soit par mail, soit par téléphone.  

NUMEROS DE TELEPHONE UTILES 

- Médecin scolaire : 05 49 98 36 16 (centre médico-scolaire) 

- Infirmière scolaire : 06 67 16 71 14 (L. Bodin) 

 

ROLE DES PARENTS 

Mettre en œuvre les gestes barrière aux abords de l’école. Respecter une distance de 1m avec 

toute personne. 

 

Expliquer ces gestes barrières à vos enfants (lavage des mains, distance de 1 m, tousser dans son 

coude, proscrire les contacts, utiliser des mouchoirs à usage unique et les jeter à la poubelle). 

Fournir à votre enfant un paquet de mouchoirs en papier individuel. 

Surveiller l’apparition de symptômes chez vous et vos enfants. Prendre la température de votre 

enfant chaque jour avant de venir à l’école. S’il a plus de 37,8°C, s’il présente des symptômes 

(toux, éternuements, essoufflement, mal de gorge, fatigue, troubles digestifs, sensation de fièvre 

…), il ne peut pas venir à l’école. Prenez contact avec votre médecin. Tenir l’école informée de 

l’évolution de l’état de santé de votre enfant. 

 

Attention : l’accueil de votre enfant est néanmoins soumis à condition. En effet, tout élève qui 

représenterait un risque pour les autres pourrait ne plus être accueilli par mesure de sécurité 

sanitaire pour l’ensemble de la collectivité. 

 


